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BILL.

Acte pour incorporer les pilotes du port de Québec
et d'au-dessous.

A TTENDU qu'il est expédient d'incorporer les pilotes rreamî
du port de Québec et d'au-dessous,, pour. l'avantage

du commerce et pour améliorer leur condition matérielle:
-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

5 Que les pilotes licenciés du port de Québec et d'au- e pilotes de

dessous constitueront un corps politique pour les objets ubec etau-

du. présent acte, sous le nom de " les pilotes de Québec." pores.-Noms

Ils auront succession perpétuelle et un sceau commun, elaonçirs de
avec pouvoir de le modifier ou de le renouveler à volon- tion.

10 té; ils pourront, eux et leurs successeurs, ester en.juge-
ment devant toute cour de registre ou tout tribunal judi-
ciaire de cette province, de la même manière que peut
le faire toute autre corporation ou toute personne habile
à ce faire aux yeux. de la loi; ils pourront également

15 posséder un immeuble pour y tenir les séances du bureau
dé direction de la corporation des pilotes de'Québec,
constituée par les présentes, et acquérir toute propriété
mobilière ou immobilière quelconque, nécessaire à L'ob-
jet du présent acte.

20 IL. Et qu'il soit statué, que la surintendance, le contrôle Les afres

et l'administration des affaires de la corporation des Mtdmi
pilotes seront confiés à six directeurs nommés " le bureau bureau . di-

des directeurs." Trois sur six des directeurs formeront unCom'".";
quorum; les directeurs devront être des pilotes licenciés, seront élus.

25 et seront, si ce n'est pour la première élection, au sujet de
laquelle il est spécialement statué dans la quatrième sec-
tion, élus pour six ans par les pilotes, à une assemblée
générale tri-annuelle de ces derniers, convoquée par le
président des 'directeurs au moyen d'avis publiés dans les

30 langues anglaise" et française, durant un mois, dans deux
papiers-nouvelles de la,cité de Québec; mais la première
assemblée des pilotes pour l'élection des officiers de la
corporation, après la passation de cet acte, sera convo-
quée par le plus ancien surintendant des pilotes de Qué-

35 bec ou par l'autre en son absence, au moyen de pareils
avis, publiés dans les langues anglaise et française, durant
un mois dans les papiers-nouvelles de la cité de Québec,
et présidée par l'un ou l'autre, ou en leur absence par le
plus ancien pilote présent ; cette *première élection, qui

40 aura .lieu le quinze -novembre de cette.année se fera ait
scrutin, ainsi que toutes cellesqui la suivront; les élections
subséquentes auront lieu tous les trois ans à pareille datei



pourvu que ce ne soit pas un dimanche ou une fête
d'obligation, dans lequel cas elles se feront le premier
jour ouvrable. qui suivra le quinze novembre;. seront pro-
clamés élus par le président de l'assemblée ceux des
pilotes présents ou absents qui auront obtenu le plus 5
grand nombre de voix.

cas d'égalité III. Et qu'il soit statué, que s'il arrivait que plusieurs
des voi. pilotes obtinssent un même nombre de voix, de manière

à donner plus de six directeurs, l'élection devra recom-
mencer pour tous, si tous ont un même nombre de voix, 10
ou pour les plus bas ayant un même nombre de voix, jus-
qu'à ce que le nombre de six directeurs soit complété.

Durée de la IV. Et qu'il soit statué, qu'à l'expiration des trois années
cha'e. qui suivront la première élection, trois sur six des direc-

teurs qui tireront au sort à cet effet, sortiront de charge, 15
mais ils seront rééligibles, et les trois autres sortiront pa-
reillement de charge à l'expiration des trois années sui-
vantes,-ils seront. également rééligibles.

resternt en V. Et qu'il soit statué, que les directeurs demeureront
us- en charge tant qu'ils ne seront pas remplacés par leurs 20

del successeurs légalement élus.
cesseurs.
Elections su- VI. Et qu'il soit statué, que les élections des directeurs
rb"ti a seront sujettes à l'approbation du gouverneur, et dans le

gouverneur. cas-'de non-appprobation par celui-ci, le surintendant des
pilotes ou le président des directeurs, suivant le cas, 25
devra procéder à une nouvelle élection, toujours en en
donnant préalablement avis dans deux papiers-nouvelles
de la-cité de Québec, de la manière ci-baut prévue.

Comment le VII. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée du
eboi "L bureau de direction, subséquente à chaque élection de 30

directeurs, ceux-ci se choisiront parmi eux un président
qui n'aura que la voix prépondérante dans toutes les
questions soumises au bureau; lesquelles questions
se décideront à la pluralité des voix; le président sera
élu pour trois ans, mais il pourra être réélu stil n'est pas, 35
en vertu du sort, l'un des. directeurs sortant de charge, ou
s'il est de nouveau élu dircteur.

Comment se- VIII. Et qu'il soit statué, qu'advenant la mort naturelle
°,s"ch"rges ou l'incapacité d'un directeur, soit par l'aliénation mentale

devenues va. ou la mort civile-, les autres directeurs *le remplaceront 40
le,élc"on. eux-mêmes'par un autre pilote licencié, qui restera en

charge seulement jusqu'à l'époque de l'élection la plus
prochaine des directeurs, alors que l'on procédera à l'é-
lection de trois directeurs, tel que pourvu par cet acte,
et d'un quatrième, si le directeur mort naturellement ou 45
civilement, ou pris d'aliénation mentale, ne devait pas
sortir de charge à l'époque de cette élection; ce dernier
neétant élu que poUr. trois années.



IX. Et qu'il soit statué, que s'il arrivait que l'un des Le directeur

directeurs fût ainsi remplacé par le choix du bureau de ""6 pour

direction dans les trois années. qui suivront la preqiière chargevacante

élection tri-aunuelle faite en vertu de cet acte, le rem- °r, e.
5 plaçant ne tirera pas au sort avec les autres directeurs, iecdion su!-

et deux seulement des directeurs élus à la' première
assemblée générale des pilotes sortiront de charge en
même temps que le directeur non élu, à l'expiration des
trois années qui suivront cette première élection.

10 X. Et qu'il soit statué, que si par une.cause quelconque Manque d'é-
l'élection des directeurs n'avait pas eu lieu au temps fxé fction préu.

par cet acte, elle pourrait avoir lieu tout autre jour après
avis préalablement donné comme ci-dessus.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il y aura un secrétdre-tréso- secrétai.
1. rier des pilotes de Québec, lequel sera nommé par le e*°""

buréau de direction; en entrant en charge, il devra donner
caution au montant de livres courant.

XII. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier en- n tiendra ,n

trera régulièrement dans un livre les procédés du bureau regi"tr.

20 de direction, lequel livre aura authenticité devant les tribu-
naux judiciaires de cette province.

XIII. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier dé- n déposera

posera les sommes entre ses mains appartenant aux pilotes u. .
de Québec, au mi>ins deux fois par semaine, dans une ou incoporê

25 plusieurs banques chartrées de la cité de Québec.

XIV. Et qu'il soit statué, que le secrétaire-trésorier upourranot-

pourra, dans le cas de maladie ou d'absence inévitable, se mun ma.ti-

nommer un substitut, mais il continuera d'être respon-
sable comme s'il était présent.

30 XV. Et qu'il soit statué, que le bureau de direction s'as- Aassemb"id.bureau.
semblera au moins deux fois par semaine durant la saison.
de la navigation, pour régler toutes matières touchant la
corporation et dans ses attributions.

XVI. Et qu'il soit statué, que le bureau de direction aura Pomr queles

35 droit de faire des réglements et donner des ordres-tou- .a.pou rr
chant les matières suivantes, et imposer des amendes fireer&gI.
n'excédant pas livres courant, pour contra- menb.
ventions à ces réglements ou ordres, savoir:-

1. La régie intérieure du bureau de direction, ee les
40 distributions des deniers des pilotes de Québec.

2. La conduite. des pilotes à terre durant la saison de
la navigation.

3. Le tour de chaque pilote à piloter ou conduire les
bâtiments dans le port de Québec.



4. La conduite des pilotes à bord des bâtiments de la
corporation.

5. La conduite des capitaines et autres officiers des
bâtiments de la dite corporation.

LAs règle. XVI. Et qu'il soit statué, que les réglements du bureau 5
'nt,p"o," " de direction seront sujets à la'sanction du gouverneur, et

du gonverneur nul de ces réglements n'aura effet avant d'avoir été pu-
pul,'s°oété blié deux fois par semaine, en anglais, dans un papier-

nouvellô le Québec, publié en anglais, et deux fois par
semaine, durant deux semaines, en français, dans uR 10
papier-nouvelle de Québec, publié en langue française,
et d'avoir été soumis à la sanction du gouverneur au
moins quinze jours après.sa publication.

Les règle- XVIII. Et qu'il soit statué, que les réglements sanction-
pulé"denou. nés par le gouverneur et certifiés par le greffier du con- 15
veanu après seil exécutif n'auront force de loi qu'après avoir été
ålg ap- insérés deux fois par semaine, durant deux semaines, en

anglais et en français, dans les papiers-nouvelles de la
cité de Québec, publiés dans ces langues respectives;·ces
réglements signés par le greffier sous le sceau de la 20
corporation auront authenticité dans toutes les cours de
justice de cette province.

I*iotags XIX. Et qu'il soit statué, que les montants de tous les
fonds qui "" pilotages et des autres deniers perçus par les pilotes pour
divisé yar services comme tels, et pour sauvetage, seront rlacés 25

",ts entre les mains du secrétaire-trésorier de la corporation,
pilos. et partagés également entre tous les pilotes, déduction

faite des dépenses du bureau de direction, du louage ou de
l'achat de bâtiments pour le service.de la corporation, de
l'entretien de ceux-ci, de la nourriture de leurs équipages, 30
ainsi que des pilotes lorsqu'ils seront à bord des bâti-
ménts de la corporation, et des autres dépenses contin-
gentes.

Etat des XX. Et qu'il soit statué, que les pilotes auront droitàun
°°mpe, " état annuel des recettes et des dépenses de la corporation. 35

IeAt1otage XXI. Et qu'il soit statué, que si un pilote perd le prix
mavs.eon. ou partie du prix de son pilotage ou d'autres services, en

t d' i- sa qualité de pilote, par accident ou .toute autre cause
dwitdesapart. prévue dans la 12 Victoria, chapitre 114, ou par toute

autre loi, il sera déduit, sur la part qui lui serait échue en 40
vertu de la .clause précédente, un montant égal à ce
pilotage ou partie de pilotage ou services comme ci-
dessus..

Ainsi que les XXII. Et qu'il soit statué, que si un pilote est condamné
. C à une amende par le bureau de direction, celui-ci·45
reai de dirS- déduira, sur la part du * dit..pilote, le montant de cette

amende et des frais.



XXIII. Et qu'il soit statué, que les montants des pilota. rgcorporatiou
ges et des autres services des pilotes, y compris le sauve- °r"l',
tage, appartiennent à la corporation des pilotes de Qué- tages, etc., ei
bec, et le bureau de direction pourra en poursuivre le °°"""'"'

.5 recouvrement au nom de la corporation, soit 'devant la
maison de la Trinité de Qqébec, ou tout autre tribunal
auquel pourrait avoir recours un simple pilote pour le
même objet avant la passation du présent acte.

XXIV. Et qu'il soit statué, que les services des pilotes res pilotages
10 comme tels, pilotages ou autres, devront être payés "'°u &

directement au secrétaire-trésorier des pilotes, et les trésorier.
capitaines ou propriétaires des bâtiments sous la charge
des dits pilotes placeront avant le départ de ces bhti-
ments du havre de Québec, le montant des pilotages

15 de descente entre les mains du secrétaire-trésorier de la
corporation, lequel gardera ces sommes en dépôt jusqu'a-
près les pilotages faits, pour les verser dans le fonds de
la-corporation, si ces pilotes n'ont pas'perdu leurs pilo-
tages ou partie d'iceux par une cause quelconque pré-

20-vue par la loi; dans le cas contraire ces sommes seront
remises à ceux qui les auront déposées.

XXV. Et qu'il soit statué, que le bureau.de direction Le bureau
pourra retenir constamment entre les mains du secrétaire- n"
trésorier, durant la saison de la navigation, un tiers des

25 sommes reçues par celui-ci, jusqu'au réglement définitif son.
des comptes de la corporation, qui devra avoir lieu du
25 novembre au 15 décembre, inclusivement, afin d'avoir
toujours par devers lui suffisamment pour rencontrer
toutes les dépenses de la corporation, et pour prémunir

30 celle-ci contre les pertes que pourra lui faire éprouver le
pilote perdant son pilotage ou condamné à l'amende, soit
par la maison de la Trinité, soit par le bureau de direc-
tion lui-même.

XXVI. Etqu'il soit statué, que si les deniers appartenant s
35 à un pilote étaient saisis entre les mains du secrétaire- du .ecrEtair.

trésorier de la corporation, le montant ainsi saisi irait traosrie.
en diminution de la part de ce pilote, lequel montant
cependant lui serait remis si le jugement de saisie lui était
favorable.

40 XXVII. Et qu'il soit statué, que les membres du bureaulLes membres

de direction continueront d'être pilotes tant qu'ils seront doueron.
en charge, et ne seront ni exposés à l'amende ou à d'eu pflotes.
perdre leur licence, suivant les dispositions de la 12
Victoria, cbapitre 114; relatives aux pilotes qui cessent

4à de piloter durant un certain temps, mais ils pourront
piloter en sortant de charge, et alors ils tomberont sous
les dispositions de l'acte ci-dessus,

XXVII. Et qu'il soit statué, que le membre du bureau n. auront le
de direction qui deviendra incapable de piloter ou de nsion



que let aurs remplit ses fonctions comme directeur pour une cause
pl°es'. quelconque pendant la durée de sa charge, recevra,

comme le pilote ordinaire, une pension à même le fonds
des pilotes, et s'il venait à mourir dans le même temps,
sa veuve et ses enfants auront droit à une pension à 5
même'le même fonds, comme les veuves et les enfants
des autres pilotes.

Tlhaurontcha- XXIX. Et qu'il soit statué, que chaque directeur aura
cun u . par droit à une part de pilote, tel qu'il est prévu en la clausede piote. dix-neuf des présentes, sur le revenu net de la corpo. 10

ration.

IA pilote aus: XXX. Et qu'il soit statué, que le pilote suspendu ou
pendu ou prive V .
e "a b",nehe privé de sa licence, cessera, du moment de sa suspension,

ne sera plus de faire partie de la corporation.des pilòtes de Québec
more la et d'en partager les avantages et les deniers, et n'aura 15

droit qu'à la part lui revenant au moment où il-aura ainsi
été suspendu ou privé de sa licence.

.h rdeviendra XXXI. Et qu'il soit statué, qu'à l'expiration du temps
"strhabit. de suspension ou de réhabilitation d'un pilote, celui-ci fera

de nouveau partie de la dite corporation et en partagera 20
de ce moment tous les avantages et les profits.

Pilotesabsents XXXII. Et qu'il soit statué, que le pilote absent ou na-X% Mald' lade perdra sur sa part une somme égale au pilotage ou
partie de pilotage ou services comme tels qu'il aurait
gagné, s'il eût rempli ses devoirs comme pilote, mais si 25
par sa maladie ou son absence il n'a pas manqué de
prendre le tour ou -de remplir les devoirs qui lui auront
été assignés par le bureau de direction, la déduction ci-
dessus n'aura pas lieu.

Le bureau XXXIII. Et qu'il soit statué, que le bureau de direction 39
oI°';, devra louer, acheter ou faire construire pasmoins de

des vaisseaux quatre bâtiments pour l'usage des pilotes et le service des
°.',ý"l bâtiments à piloter.

n pourra-m XXXIV. Et-qu'il soit statué, que le bureau de direction
epor pourra emprunter,:pour: acheter ru faire construire des-85

acheter ou bâtiments pour la corporation, une somme n'excédant pas
cinq mille livres courant, et telle somme ainsi empruntée
et l'intérêt seront remboursés à même les deniers des
pilotes de Québec, en préférence à toute autre dette de
cette corporation. 40

Lebureausers XXXV. Et qu'il soit statué, -que le bureau'de direction
ic""ire poursera tribunal judiciaire :sur tous- les délits 'qui concerne-

'e fnsa. ront la corporation des pilotes de Québec pour tous les
cas spécifiés dans le présent·acte,:et d'accord avec les
réglements établis du bureau de direction. 45



XXXVI. Et qu'il soit statué, que le bureau de direction n pourra ré-
pourra régler lui-même la manière dont les poursuites se ,g" le
feront devant lui, en suivant, autant que possible, le mode fernt devant

de procédure indiqué pour la Trinité de Québec dans lui.
à l'acte 12 Victoria, chapitre 114, intitulé: " .dcte poùr re-

"fondre les lois relatives aux pouvoirs et aux devoirs de la
" maison de la Trinité de .Québec, et pour d'aÙtres fins,"
et tout bref, mandat, subpæna et autres papiers émanant
du bureau de direction, .pourront être signifiés à qui de

10 droit par l'huissier d'une des cours quelconques de sa
majesté en cette province.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que le bureau de direction n pourra
pourra, sans autre formalité, prendre le montant de Predr 'a-

l'amende qu'il aura imposé à un pilote, sur sa pàrt des fondsians au.

15 deniers de la corporation, lequel montant il versera uni- im rmanté.

·formément sur les pai ts des autres pilotes.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le pilote qui pilotera Pénauit pour
un bâtiment dans une partie quelconque du port ou du aår a
havre de Québec, à l'insu du bureau de direction, et qui

20 en retirera clandestinement le produit, paiera pour la pre-
mière fois une amende double de tel pilotage, et triple
pour toutes les fdis subséquentes.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que le bureau de direction im bureau au-
aura les mêmes pouvoirs que les autres tribunaux judi- juica"e

25'ciaires pour maintenir l'ordre durant ses séances; pour pour mainte-

faire venir devant lui et assermener les témoins qu'il ju- r ""ordre, ew.

gera nécessaires ou utiles, tombant judiciai-ement sous sa
jurisdiction, pour faire emprisonner, durant une période
n'excédant pas un mois, toute personne refusant de com-

30 paraître.

XL. 'Et qu'il soit statué, que toute personne qui fera n raux ...
sciemment un faux serment, dans un cas quelconque où fient 80m un

le présent acte autorise ou ordonne la prestation du ser- parjure.
ment, sera sujette aux punitions ou pénalités que la. loi

35 décrête contre le parjure.

XLI. Et qu'il soit statué, que les directeurs, avant d'en- 14s directeurs

trer en fonction, devront prêter serment devant l'un des r""' w

juges de la cour supérieure du Bas-Canada, siégeant
dans et pour le district de Québec, ou des protonotaires

40 de la inême cour, de remplir fidèlement leur devoir.

XLII. Et qu'il soit statué, que cet acte sera acte Acte pubti.
public.


